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SCOR apporte son soutien à la science actuarielle avec 
l’attribution des prix de l’actuariat dans sept pays en 2018 

 
En 2018, les prix SCOR de l’actuariat ont été décernés dans sept pays : l’Allemagne (5 juin), Singapour 
(30 juillet), la Suède (12 octobre), l’Espagne (14 novembre), le Royaume-Uni (20 novembre), l’Italie (11 
novembre) et la France (13 novembre).   

Chaque année depuis 1996, SCOR récompense les meilleurs travaux de recherche dans le domaine 
de l’actuariat en attribuant des prix dans plusieurs pays à travers le monde. Ces prix ont pour but de 
promouvoir la science actuarielle, de développer et d’encourager la recherche dans ce domaine et de 
contribuer à faire progresser la connaissance et la gestion des risques. Les prix de l’actuariat SCOR 
constituent un gage d’excellence dans le secteur de l’assurance et de la réassurance. En France, le 
prix SCOR de l’actuariat est financé par la Fondation d’entreprise SCOR pour la Science.  

Les jurys des prix SCOR de l’actuariat sont composés de chercheurs et de professionnels de 
l’assurance, de la réassurance et de la finance mondialement reconnus. Les lauréats sont sélectionnés 
en fonction de leur maîtrise des concepts actuariels, de la qualité des instruments d’analyse qu’ils 
utilisent et de l’originalité de leurs travaux en matière d’avancée scientifique et d’application possible 
aux métiers de la gestion du risque.  
  
 
Denis Kessler, Président-Directeur général de SCOR, déclare : « Depuis plus de vingt ans, les prix 
SCOR de l’actuariat récompensent chaque année des travaux innovants menés par de jeunes actuaires 
du monde entier. SCOR est fier de soutenir ainsi de nouvelles réflexions sur l’analyse et la gestion des 
risques tout en favorisant l’émergence et la reconnaissance de jeunes talents. Ces prix témoignent de 
l’engagement de long terme de SCOR en faveur de la recherche et s’inscrivent dans le cadre de l’action 
de la Fondation d’entreprise SCOR pour la Science ».  
 
 
 

* 

*         * 

 
 

Présentation des lauréats 2018 des prix SCOR de l’actuariat 

 

• Le 5 juin à Berlin, en Allemagne, Frieder Knüpling, Chief Risk Officer de SCOR, a remis les 
prix de l’actuariat pour l’Allemagne lors du 31ème Congrès international des actuaires (ICA 2018). 
Les lauréats 2018 sont : Arian Cani de la Faculté des Hautes Études Commerciales de 
l'Université de Lausanne, pour sa thèse « Reinsurance and dividend problems in insurance » 
(Les questions de réassurance et de dividende en assurance) ; Markus Binder de l’Université 
de Regensburg, pour son mémoire « Foundations of modern regression analysis and 
application to the analysis of telematics data » (Fondements de l'analyse de régression 
moderne et application à l'analyse de données télématiques) ; et Markus Haas de l’Université 
d’Ulm, pour son mémoire « Peer-to-Peer Versicherung im Lichte der Verhaltensökonomik - 
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 Simulations studie am Beispiel von Friendsurance » (L’assurance Peer-to-Peer à la lumière de 
l’économie comportementale - Etude de simulation utilisant l'exemple de Friendsurance). 

 
• Le 30 juillet à Singapour, Eric Pooi, Managing Director du hub Asie-Pacifique de SCOR, en 

collaboration avec l’IRFRC (Insurance Risk and Finance Research Centre), a remis le prix pour 
l’Asie-Pacifique lors de la Conférence annuelle de l’IRFRC 2018. Les lauréats 2018 sont : 
Martin Eling and Kwangmin Jung, de l’Université de St Gallen, pour leur article « Risk 
aggregation in non-life insurance : Standard models vs internal models » (Risque d’agrégation 
en assurance dommage : modèles standards vs. modèles internes). 

 
• Le 12 octobre à Stockholm, en Suède, Svein Børre Solvang, directeur général de SCOR 

Sweden Re, et Malcolm Newman, Managing Director du hub EMEA de SCOR, ont remis le prix 
de l’actuariat pour la Suède lors de la conférence annuelle de SCOR Sweden Re. Le prix 2018 
a été attribué à Masar Al-Mosawi, de Länsförsäkringar, pour son mémoire « An Extension of 
Generalized Linear Models for Dependent Frequency and Severity » (Une extension des 
modèles linéaires généralisés lorsque fréquence et sévérité sont interdépendantes).  

 
• Le 14 novembre à Madrid, en Espagne, le prix pour la péninsule ibérique a été remis par 

Miguel Alferieff, CEO de SCOR Global Life pour l’Europe, le Moyen-Orient et l’Afrique, et Anne-
Marie Cical, Directrice de Marché pour SCOR Global P&C, en collaboration avec les Instituts 
des actuaires en Espagne et au Portugal. Les lauréats 2018 sont : Inmaculada Peña Sánchez 
(1er prix) l'Université ICADE, Comillas de Madrid, pour son mémoire « Tarificación de 
microseguros: una aplicación del modelo Tweedie » (Tarification de la micro-assurance : une 
application du modèle de Tweedie) et Jorge Segura Gisbert, José Antonio Alvarez Jareño, 
José Pavía Miralles et Patricia García Torres (2ème prix) de l'Université de Valence pour leur 
mémoire « Detección del riesgo de fuga de clientes de una entidad aseguradora mediante 
algoritmos de machine learning » (Détection du risque de déchéance au sein d’une compagnie 
d’assurance à partir d’algorithmes de machine-learning). 

  
• Le 20 novembre à Londres, au Royaume-Uni, Denis Kessler, Président-Directeur général de 

SCOR, et Chris Daykin, ancien chef du Centre d’études actuarielles du gouvernement 
britannique, ont décerné le prix de l’actuariat pour le Royaume-Uni. Pour P&C, le prix 2018 a 
été attribué à Peter Watson de la Cass Business School (City University de Londres), pour son 
mémoire « A graph theoretic approach to the derivation of property loss curves from first 
principles » (Une application de la théorie des graphes à la construction de courbes de pertes 
à partir des premiers principes) ; pour Life, le prix 2018 a été attribué à Michael McCrea de 
Queen’s University Belfast, pour son mémoire « A Conceptual Model for Pricing Health and Life 
Insurance Using Wearable Technology » (Une méthode conceptuelle pour tarifer l’assurance 
vie et santé utilisant les technologies portables). 

 
• Le 11 décembre à Milan, en Italie, Umberto Gavazzi, Deputy CEO de la branche Réassurance 

de SCOR Global P&C, et Alessandra Zorza, Responsable Souscription pour SCOR Global Life 
en Italie, ont remis les prix 2018 pour l’Italie. Francesco Della Corte, de l’Università Cattolica 
del Sacro Cuore di Milano, et Nicole Sbisà, de l’Università degli Studi di Trieste, ont été 
récompensés pour leurs thèses respectivement intitulées « Il Life Underwriting Risk e l’utile 
demografico: un’analisi stocastica comparativa tra i principi local GAAP e la Market Consistent 
Valuation » (Risque de souscription en assurance vie et gains biométriques : une analyse 
comparative stochastique entre les normes comptables locales et l’évaluation Market 
Consistent) et « La valutazione dei contratti assicurativi secondo IFRS 17 e confronto con 
Solvency II » (L’évaluation des polices d’assurance sous IFRS 17 et comparaison avec 
Solvabilité 2). 

 
• Le 13 décembre à Paris, en France, Denis Kessler, Président-Directeur général de SCOR, et 

Philippe Trainar, Directeur de la Fondation d’entreprise SCOR pour la Science, ont remis les 
prix 2018 de l’actuariat pour la France, en partenariat avec l’Institut des actuaires. Sarah 
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 Kaakai, du CMAP-Ecole polytechnique, a reçu le prix des Jeunes docteurs pour sa thèse 
intitulée « Nouveaux paradigmes en dynamique de populations hétérogènes : Modélisation 
trajectorielle, agrégation, et données empiriques ». Le prix des Jeunes actuaires a été remis à 
Rémi Gauville de l’Euro-Institut d'Actuariat (EURIA) pour son mémoire « Projection du ratio de 
solvabilité : des méthodes de machine learning pour contourner les contraintes opérationnelles 
de la méthode des SdS ». Une mention spéciale a été décernée à Isaac Haik de l’École 
nationale de la statistique et de l'administration économique (ENSAE) pour son mémoire intitulé 
« Text mining et reconnaissance d’écriture appliqués à l’assurance ». 

 
Pour consulter l’ensemble des mémoires et des thèses primés, visitez les pages dédiées au soutien du 
Groupe à la science actuarielle sur notre site : https://www.scor.com/fr/carriere/prix-de-
lactuariat/bibliotheque-des-prix.html. 
 
 
 
 

* 

*         * 
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Enoncés prévisionnels 

SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) n°809/2004 de 
la Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question au présent paragraphe 
ne sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés contenus dans ce communiqué 
peuvent avoir un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés annonçant ou se rapportant à des 
évènements futurs, des tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur certaines hypothèses ainsi que toutes 
les déclarations qui ne se rapportent pas directement à un fait historique ou avéré. Les énoncés prévisionnels se 
reconnaissent à l’emploi de termes ou d’expressions indiquant, notamment, une anticipation, une présomption, une 
conviction, une continuation, une estimation, une attente, une prévision, une intention, une possibilité 

https://www.scor.com/fr/carriere/prix-de-lactuariat/bibliotheque-des-prix.html
https://www.scor.com/fr/carriere/prix-de-lactuariat/bibliotheque-des-prix.html
mailto:mbouchon@scor.com
mailto:ikelly@scor.com
http://www.scor.com/en/
https://twitter.com/SCOR_SE
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 d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes expressions similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme 
future ou conditionnelle. Une confiance absolue ne devrait pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature 
soumis à des risques connus et inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des 
divergences importantes entre les réalisations réelles d’une part, et les réalisations annoncées dans le présent 
communiqué, d’autre part. 

Le Document de référence 2017 de SCOR déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 23 février 
2018 sous le numéro D.18-0072 (le « Document de référence »), décrit un certain nombre de facteurs, de risques 
et d’incertitudes importants qui pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et 
des profonds bouleversements qui sont sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien 
à des risques financiers importants qu’à des risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de 
risques, qui comprennent les fluctuations des taux d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des taux de 
change, l’évolution de la politique et des pratiques des agences de notation, ainsi que la baisse ou la perte de la 
solidité financière ou d’autres notations. Les informations financières du Groupe sont préparées sur la base des 
normes IFRS et des interprétations publiées et approuvées par l’Union européenne. Les informations financières 
ne constituent pas un ensemble d’états financiers trimestriels/semestriels tel que défini dans le rapport IAS 34 
« Information financière intermédiaire ». 

 


